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PART 0 

Chapitre 1 

Principaux résultats 
et recommandations politiques

Ce chapitre présente les principaux résultats et les conclusions
politiques de l’examen des mesures destinées à permettre une
meilleure articulation du travail et de la vie de famille en Autriche,
en Irlande et au Japon. Il énumère d’abord un certain nombre de
réformes que chacun des trois pays pourrait envisager pour aider
un plus grand nombre de parents à trouver l’équilibre qui leur
convient entre travail et obligations familiales. Il fait ensuite un
bilan de la situation concernant le marché du travail, montrant que
les similitudes entre les pays du point de vue du taux global
d’emploi des femmes en 2002 masquent de nettes différences dans
les tendances sous-jacentes et masquent également la variabilité
des situations en fonction de l’âge du plus jeune enfant. Dans ce
chapitre, on montre comment les pratiques dans le milieu du
travail, les politiques visant la garde des enfants et le système de
prélèvements obligatoires/de prestations influent sur le
comportement des parents qui essaient de trouver l’équilibre
optimal entre travail et obligations familiales. Bien que l’axe de
l’étude soit la situation au regard de l’emploi, on s’intéresse aussi
à la problématique de la formation des familles et à son impact sur
l’offre future de main-d’œuvre. Dans les trois pays, l’objectif des
pouvoirs publics est de « donner le choix aux parents ». Mais, dans
la pratique, les politiques mises en œuvre et les résultats qui en
découlent diffèrent notablement d’un pays à l’autre. 
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1.1. Introduction

Élever des enfants et mener une carrière sont deux objectifs très importants
dans la vie pour la plupart des gens. Il est fondamental pour la société d’aider les
parents à réaliser ces deux objectifs : l’attention des parents joue un rôle
déterminant dans le développement des enfants et l’emploi des parents
contribue à la prospérité économique. C’est pourquoi aider les parents à
concilier vie professionnelle et responsabilités familiales est un objectif
majeur, à part entière, de l’action des pouvoirs publics.

Dans les trois pays couverts par cette étude (Autriche, Irlande et Japon),
on a constaté des changements dans les aspirations des femmes et dans leur
comportement vis-à-vis de l’activité et, dans le même temps, les taux de
natalité ont sensiblement diminué. Pour certains parents et pour certaines
personnes qui auraient souhaité avoir des enfants, avoir le nombre d’enfants
souhaité et réaliser ses aspirations sur le marché du travail apparaissent
comme deux objectifs qui s’excluent mutuellement. Par suite, l’offre actuelle
de travail est inférieure à ce qu’elle pourrait être et le capital humain est sous-
utilisé. Cette situation représente une utilisation non efficiente des ressources
du marché du travail et si elle perdurait elle maintiendrait la croissance
économique en deçà de son potentiel. En outre, la diminution du nombre des
enfants a des conséquences manifestes pour l’avenir de la société.   

Derrière cette réflexion d’ordre général concernant la croissance et
l’évolution de la société, il y a des histoires beaucoup plus personnelles de vies
non pleinement abouties. Les parents (potentiels) peuvent modifier leur
comportement personnel en décidant de n’avoir des enfants que plus tard, ou
de ne pas avoir autant d’enfants qu’ils l’auraient souhaité, ou même de ne
pas avoir d’enfants du tout. L’autre solution pour les parents (le plus souvent,
d’ailleurs, les mères) consiste à se retirer du marché du travail, ou bien
temporairement ou bien de façon permanente. Parfois, cela correspond au
souhait des parents de s’occuper à plein-temps de leurs enfants, quelles que
soient leurs possibilités d’emploi par ailleurs. Mais, dans de nombreux
autres cas, les parents auraient souhaité travailler, ou travailler davantage,
mais ils en ont été empêchés par des contraintes de temps ou d’accès à des
services ou par des difficultés pour reprendre leur carrière après la naissance
de leurs enfants. D’autres parents (les pères, souvent) passent tant de temps
au travail qu’ils ne voient guère leurs enfants, sans même parler de s’en
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Encadré 1.1. Recommandations politiques

Autriche

● Les aides généreuses au revenu accordées aux familles qui ont un très jeune

enfant et les droits en matière de congé parental font qu’en Autriche les

familles qui optent pour que l’un des parents s’occupe à plein-temps d’un très

jeune enfant bénéficient d’un soutien beaucoup plus important qu’en

Irlande et au Japon (et, en vérité, que dans la plupart des autres pays de

l’OCDE). Les pouvoirs publics devraient faire en sorte que les parents qui

souhaitent travailler plus qu’un nombre limité d’heures aient accès au

même type de soutien, ce qui implique un certain nombre de mesures :

i) Introduire un droit au travail à temps partiel pendant toute la durée du

congé pendant lequel l’emploi est protégé ou jusqu’à l’âge où un système

de garde d’enfants devient largement accessible.

ii) Instaurer une prestation de garde d’enfants à un taux majoré pour les

parents qui reviennent au travail plus rapidement, par exemple après

un congé parental d’un an. De même, la durée du paiement au profit du

« second parent » pourrait être raccourcie et, parallèlement, le taux

pourrait être majoré de manière à encourager la prise du congé parental

par les pères.

iii) Revoir les règles concernant les gains/revenus autorisés de manière à

éviter le phénomène de concentration à certains niveaux de revenu et,

ainsi, ouvrir la gamme des choix possibles entre activité et garde des

enfants pour les parents.

iv) Lier en partie le versement de la prestation de garde d’enfants au

recours à un mode de garde formel.

● Dans tous les cas, il conviendrait de veiller à ce que les parents aient

pleinement conscience du décalage entre la durée de versement de la

prestation au titre de la garde d’enfants (30/36 mois) et la durée du congé

parental assorti d’une mesure de protection de l’emploi (jusqu’au deuxième

anniversaire de l’enfant), afin d’éviter que les parents ne reprennent pas

leur activité lorsque la période du congé parental s’achève.

● On peut craindre que les provinces (à qui incombent les mesures à prendre

pour la garde des enfants) ne voient dans l’introduction de la prestation de

garde d’enfants une raison de réduire, ou de ne pas élargir, les possibilités de

garde des enfants. Compte tenu des inquiétudes concernant les capacités, il

conviendrait d’étendre l’aide au titre de la garde des enfants aux parents qui

travaillent, quel que soit l’âge des enfants, en prenant des initiatives à

différents niveaux d’administration. Pour améliorer l’efficience chez les

prestataires, on pourrait envisager d’axer les subventions au titre de la garde
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Encadré 1.1. Recommandations politiques (suite)

des enfants sur les parents en subordonnant le versement de ces aides au

recours à des structures agréées.

● Encourager les entreprises à participer au processus d’audit dans l’optique

de la problématique travail-famille.

Irlande

● Instaurer un droit au travail à temps partiel pour les parents de très jeunes

enfants.

● Faire en sorte que les clients de l’aide aux familles monoparentales comptent

moins sur une aide de longue durée. Cela suppose une démarche globale

en faveur de l’emploi : il faut intervenir plus activement dès le début du

versement de la prestation, assurer une formation, apporter une aide au titre

de la garde des enfants, et faire en sorte que le complément familial soit

utilisé plus efficacement comme aide au retour à l’emploi pour les parents

isolés. Si l’on introduit ainsi une stratégie globale, il conviendrait de mettre en

place un système d’obligations mutuelles qui exige des parents isolés qu’ils

recherchent activement du travail. On pourrait, par exemple, instaurer une

obligation de recherche d’emploi à plein-temps à partir du moment où

l’enfant le plus jeune a 6 ans et est scolarisé à plein-temps, et imposer une

obligation d’activité à temps partiel (formation ou travail) à partir du moment

où l’enfant a 4 ans (et qu’il peut être accueilli dans une classe maternelle).

● Encourager les employeurs et les syndicats à s’employer à rendre le milieu

de travail davantage conciliable avec la vie de famille, ce qui signifierait, par

exemple, engager des initiatives pour apporter un conseil adapté à chaque

établissement sur ce plan et avoir une démarche à long terme avec des

évaluations et des audits réguliers.

● Explorer les diverses possibilités d’utiliser les installations éducatives

existantes pour mieux répondre aux besoins de garde des enfants en dehors

des heures d’école.

● Favoriser le développement des enfants et veiller à ce que les services de

garde soient de qualité justifie un effort d’investissement accru de la part des

pouvoirs publics. Sans doute vaudrait-il mieux axer les financements publics

sur les parents plutôt que sur les prestataires, de façon qu’ils aient plus de

latitude pour choisir entre un travail et s’occuper de leurs enfants, et plus de

latitude aussi pour choisir entre les différents prestataires et différents modes

de garde ; et de façon à améliorer l’équité de l’aide publique à la garde des

enfants et l’efficience parmi les prestataires. Un critère de ressources pourrait

être appliqué pour cibler les dépenses sur ceux qui en ont le plus besoin.

Pour garantir la qualité des services, la prestation pourrait n’être versée que
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Encadré 1.1. Recommandations politiques (suite)

lorsque les parents ont recours à une structure de garde agréée. Il

conviendrait que la formule des assistantes maternelles, qui relève

actuellement du secteur informel, fasse l’objet de contrôles de qualité de

base, en contrepartie de quoi il pourrait y avoir des subventions publiques.

Japon

● Améliorer l’équité entre travailleurs réguliers et travailleurs non réguliers

en étendant le champ de l’assurance santé et pension parmi les travailleurs

non réguliers.

● Mettre en œuvre avec plus de détermination les dispositions qui

garantissent l’équité entre hommes et femmes et l’égalité de rémunération

à travail égal.

● Réduire les obstacles qui rendent difficile la réintégration des mères dans

l’emploi en faisant jouer un plus grand rôle à l’évaluation des performances

dans les décisions en matière de rémunération et d’emploi pour tous les

travailleurs (réguliers et non réguliers).

● Le retour des mères sur le marché du travail se heurte aussi à un autre

obstacle qui est l’application de limites d’âge pour les recrutements. Il y

aurait lieu de changer les attitudes concernant, ainsi, l’application de limites

d’âge.

● Les dispositions en matière d’assurance santé et pension ne doivent pas

constituer un élément financier dissuasif fort qui décourage le conjoint de

travailler. Il conviendrait d’essayer de réduire le biais financier qui joue

contre l’activité du conjoint.

● Encourager les employeurs et les syndicats à réformer, dans le même

esprit, les allocations servies par les employeurs au titre du conjoint.

● Encourager les employeurs et les syndicats à s’employer à rendre le milieu

de travail davantage conciliable avec la vie de famille, en se concentrant, en

particulier, sur les mesures visant le temps de travail susceptibles de faire

qu’il soit plus facile pour les travailleurs de s’acquitter de leurs engagements

familiaux. Parallèlement, les pouvoirs publics devraient encourager plus

activement le recours à des « promoteurs » de cette problématique travail-

famille dans les entreprises, de façon que les mesures prises soient bien

adaptées à la situation de chaque établissement.

● On contribuerait à rendre les pratiques au travail plus aisément conciliables

avec une vie de famille en encadrant véritablement le recours aux heures

supplémentaires et en faisant appliquer des dispositions sur la flexibilité du

temps de travail, comme le prévoit la loi sur la garde des enfants et le congé

pour raison de famille.
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occuper, ce qui peut susciter des inquiétudes quant à la stabilité des couples
et au développement des enfants.

L’articulation travail-famille subit l’impact des politiques menées dans
des domaines très divers – fiscalité/prestations (chapitre 6), garde des enfants
(chapitre 5) et emploi (chapitre 3). Ensemble, ces divers facteurs orientent les
choix par rapport au marché du travail (chapitre 2), mais influent aussi sur la
formation des familles, la parentalité et l’éclatement des familles (chapitre 4)1.
L’encadré 1.1 donne la liste des recommandations politiques pour chaque pays
telle qu’elle est proposée dans ce rapport, le reste du chapitre résumant les
principaux résultats.

1.2. L’articulation travail-famille : données essentielles

En 2001, c’est en Autriche que le taux d’emploi des femmes était le plus
élevé (62.3 %). Mais les taux sont comparables dans les trois pays et proches de
la moyenne pour la zone de l’OCDE, juste en dessous de 60 %. Cependant, les
tendances sous-jacentes sont très différentes (chapitre 2). En Autriche, le taux
d’emploi des femmes a augmenté rapidement, passant de 50 à 60 % sur la
période 1985-1994 mais, depuis, la progression est moindre. Au Japon, le taux
d’emploi des femmes a augmenté graduellement sur la période 1980-2002. En
Irlande, le comportement des femmes vis-à-vis du marché du travail s’est
radicalement modifié du fait, fondamentalement, de l’expansion rapide du
secteur des services et de la forte croissance de l’économie irlandaise durant
la deuxième moitié des années 90. Le taux d’emploi des femmes, en Irlande, a
augmenté de 15 points de pourcentage depuis 1994, et le taux d’emploi des
femmes âgées de 25 à 29 ans (proche de 80 %) est aujourd’hui plus élevé que

Encadré 1.1. Recommandations politiques (suite)

● Les pouvoirs publics doivent assurer une offre suffisante de possibilités de

garde d’enfants de qualité pour favoriser le bien-être des enfants. Cet

objectif doit se réaliser dans le contexte d’une utilisation efficiente des

ressources publiques et du respect de l’équité entre les parents. Il y aurait

lieu d’étendre les mesures qui ont été prises récemment, davantage inspirées

du marché, qui consistent, par exemple, à autoriser des prestataires

commerciaux agréés à entrer sur le marché, ce qui donne de plus larges

possibilités de choix aux parents, et à conseiller les centres non agréés afin

qu’ils s’améliorent sur le plan de la qualité. L’une des possibilités, pour

améliorer l’efficience, serait d’axer les aides au titre de la garde des enfants

sur les parents, l’attribution de ces aides étant subordonnée au recours à

des structures agréées.
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celui enregistré dans les deux autres pays, et il est le double du taux d’emploi
des femmes aux mêmes âges, en Irlande, vingt ans auparavant. Le taux
d’emploi des femmes mères d’enfants de moins de 3 ans est d’environ 70 % en
Autriche, mais 32 % seulement sont effectivement au travail (les autres étant
en congé parental), contre 25 % au Japon et 45 % en Irlande. Cependant, en
dépit du dynamisme de l’économie, les taux d’emploi des parents isolés, en
Irlande, sont à peine supérieurs à la moitié de ce qu’ils sont en Autriche et au
Japon où plus de 80 % des parents isolés travaillent.

Les longues journées de travail sont une caractéristique des pratiques au
travail dans les trois pays (chapitre 3). En Autriche et en Irlande, un tiers
environ des hommes travaillent plus de 43 heures par semaine, et 11 % et 14 %
respectivement travaillent 60 heures ou plus. C’est plus que dans la plupart
des autres pays européens, mais c’est peu au regard de ce qu’on peut observer
au Japon : dans ce pays, trois hommes sur cinq travaillent plus de 43 heures
par semaine, deux sur cinq au moins 49 heures par semaine, et un sur cinq
plus de 60 heures par semaine. Comme, en outre, les temps de trajet sont
longs et que les travailleurs japonais dînent fréquemment ensemble, les
hommes au Japon dont la femme ne travaille pas ne consacrent en moyenne
que 13 minutes par jour aux tâches ménagères et aux soins à la famille. En
Autriche, par contre, les hommes y consacrent à peu près 2 heures et ½ par jour.
Au Japon plus que partout ailleurs, la tradition des longues journées de travail
fait que les mères accomplissent la majeure partie du travail domestique non
rémunéré.

La maternité est un déterminant clé du comportement des femmes par
rapport au marché du travail, alors que la paternité n’a guère d’incidence sur
le comportement des hommes au regard de l’emploi. C’est le plus souvent
justifié en termes strictement financiers, dans la mesure où c’est moins
dommageable pour le revenu de la famille lorsque c’est le conjoint qui gagne
le moins (généralement la mère) qui réduit sa durée de travail. Mais, en partie
du fait de cette situation et en dépit d’une large égalité entre les sexes en ce
qui concerne le niveau d’instruction, les femmes sont beaucoup plus exposées
au risque de se retrouver prises au piège d’emplois qui n’offrent pas de
perspectives d’évolution. L’écart entre les sexes est plus marqué du point de
vue de la qualité de l’emploi que du point de vue du taux d’emploi, et c’est
particulièrement vrai au Japon en raison de l’existence du marché dual du
travail. En proportion, l’emploi non régulier est beaucoup plus développé au
Japon (où il concerne 27 % des travailleurs) que dans les deux autres pays (où
il concerne environ 6 %des travailleurs).

L’évolution des familles est un motif de préoccupation dans les trois pays
étudiés (chapitre 4). Les mariages sont moins nombreux que dans le passé et les
taux de divorce augmentent. La naissance des enfants est différée – si même elle
n’est pas repoussée indéfiniment – jusqu’à ce que les parents aient davantage
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avancé dans leurs études ou que l’un des deux membres du couple ait une
carrière bien établie. Bien qu’en baisse rapide au cours des 20 dernières années,
le taux de fécondité en Irlande reste assez proche du seuil de remplacement. Tel
n’est pas le cas en Autriche et au Japon où le taux de fécondité total (environ
1.3 enfant par femme) est faible depuis déjà un certain temps. Ce problème
commence lentement d’apparaître dans le débat public en Autriche, le plus
souvent dans le contexte de la réforme des pensions, tandis qu’au Japon
l’inquiétude à propos du faible taux de natalité est générale.

1.3. Orientation globale des politiques publiques

Dans les trois pays étudiés, l’objectif déclaré des politiques2 destinées à
permettre de concilier plus aisément vie professionnelle et vie familiale est de
placer les parents dans une situation où ils ont une réelle marge de manœuvre
pour prendre leurs décisions concernant le travail et la garde des enfants. Le
travail est effectivement rémunérateur pour ceux qui font le choix de l’emploi
dans ces trois pays car les prélèvements obligatoires qui pèsent sur le travail y
sont faibles au regard de ce qu’ils sont dans la plupart des pays de l’OCDE.
Cependant, l’importance des dépenses sociales publiques en faveur des
familles qui ont des enfants est très variable : en 2001, c’est en Autriche
qu’elles étaient le plus élevées, à 3.3 % du PIB contre 2.1 % en Irlande et 0.9 %
au Japon. La conception des politiques nationales est également variable, de
même, par conséquent, que la probabilité que les parents choisissent une
solution plutôt qu’une autre.

En prévoyant un long congé parental et des aides publiques généreuses
pour toutes les familles qui ont un jeune enfant, le système autrichien apporte
aux familles dans lesquelles l’un des deux parents choisit de se consacrer à
plein-temps à la garde d’un très jeune enfant un soutien nettement supérieur à
celui qu’elles reçoivent en Irlande ou au Japon. Il existe un large consensus,
dans la société autrichienne, pour estimer qu’il est important d’aider les mères
de très jeunes enfants à s’occuper à plein-temps de leurs enfants. Lorsque les
enfants grandissent, le système de prélèvements obligatoires/prestations
soutient les couples dans lesquels il y a deux apporteurs de revenu, et les
« Kindergärten » sont largement accessibles. Cela contribue à ce que le taux
d’emploi des mères d’enfants âgés à 6 à 16 ans soit élevé, atteignant près de
75 %, bien que les horaires d’ouverture des Kindergärten et les horaires scolaires
de façon générale ne facilitent pas l’occupation d’un emploi à plein-temps. La
politique à l’égard des parents isolés est de les réorienter immédiatement vers
l’activité à l’expiration du congé parental, ce qui contribue au taux d’emploi
élevé dans ce groupe de la population. Cependant, il y a des insuffisances dans
les performances du marché du travail. Environ une femme sur quatre seulement
retourne auprès de son ancien employeur à l’expiration de son congé parental,
et une sur quatre retourne au travail mais en changeant d’employeur pour
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pouvoir travailler à temps partiel ou réduire sa durée de travail, occupant alors
des emplois qualifiés de « marginaux ».

En Irlande, les politiques s’inscrivent dans un contexte en mutation
rapide, le comportement des femmes vis-à-vis de l’activité étant très différent
selon la tranche d’âge. Les responsables politiques sont soucieux d’assurer
l’équité entre les mères quel que soit leur statut au regard de l’emploi, et ils
mettent par ailleurs à profit les gains économiques très importants engrangés
au cours des dix dernières années pour abaisser les taux d’imposition et faire
que le travail soit plus rémunérateur pour tous. Le modèle de politique sociale à
l’égard des couples qui ont de jeunes enfants se caractérise par l’absence
d’intervention directe des pouvoirs publics pendant une assez longue période :
le congé de maternité, rémunéré, et le congé parental, non rémunéré, permettent
aux mères de s’occuper de leur enfant pendant, en gros, les six mois qui suivent
la naissance. Ensuite, l’enseignement préscolaire ne devient largement
accessible qu’à partir de 4 ou 5 ans. Les aides au titre de la garde des enfants
pour les enfants ayant entre 6 mois et 4 ans sont minimes. Le nombre des
mères qui travaillent a néanmoins rapidement augmenté. L’un des grands défis
pour les politiques publiques en Irlande est d’améliorer l’autonomie des parents
isolés. Le modèle de politique sociale irlandais accorde des prestations à long
terme (jusqu’à ce que les enfants aient 18 ou 22 ans au maximum) aux familles
monoparentales, sans obligation d’être disponible pour un emploi ou de
rechercher un emploi. Cela contribue apparemment pour beaucoup au taux
d’emploi relativement faible observé parmi les parents isolés.

Au Japon, la politique sociale à l’égard de l’emploi des femmes est
d’envergure. La réforme qui a été introduite en 1991 et qui a peu à peu été étendue
depuis instaure un congé parental d’un an, payé sur l’assurance emploi au taux
de 30 % des gains antérieurs, ainsi qu’un versement complémentaire
représentant 10 % des gains antérieurs, sous réserve que la personne travaille
sans interruption pendant six mois après son retour de congé parental. Une fois
de retour au travail, les parents de jeunes enfants ont souvent la possibilité de
réduire leurs horaires de travail jusqu’à ce que les enfants aient 3 ans, et il existe
des services publics de garde d’enfants et d’accueil préscolaire pour les enfants
plus âgés. Cependant, dans la pratique, les possibilités qu’offre le modèle ne sont
pas pleinement exploitées : de nombreuses femmes continuent de se retirer de la
vie active au moment d’avoir des enfants. En outre, le système de prestations
décourage le conjoint à charge de gagner plus de 1.3 million de yens par an (soit
environ 31 % du salaire moyen d’un ouvrier) car, au-delà de ce seuil, le conjoint
doit généralement acquitter des cotisations santé et retraite. A cela s’ajoute le
fait que la moitié environ des employeurs qui versent une allocation au titre
du conjoint cessent de verser cette allocation lorsque le « conjoint à charge »
gagne plus de 1.03 million de yens par an (soit environ 24 % du salaire moyen
d’un ouvrier) ou 1.3 million de yens par an. De plus, les problèmes de garde des



1. PRINCIPAUX RÉSULTATS ET RECOMMANDATIONS POLITIQUES

BÉBÉS ET EMPLOYEURS : COMMENT RÉCONCILIER TRAVAIL ET VIE DE FAMILLE – ISBN 92-64-10419-4 – © OCDE 200320

enfants, surtout dans la zone métropolitaine de Tokyo, ajoutent aux difficultés à
concilier travail et vie de famille. Cependant, le principal obstacle à une
intégration plus large des mères sur le marché du travail réside dans les pratiques
qui prévalent dans le milieu de travail, trop souvent défavorables aux femmes qui
se trouvent prisonnières d’emplois à faible niveau de rémunération. Même si on
cherche, par des mesures sociales, à aider les mères qui travaillent, il est
probable que ces mesures n’auront guère d’effet sans changement radical sur le
marché du travail.

1.4. Réduire les éléments, liés au marché du travail, 
qui font obstacle à l’emploi des parents

1.4.1. Équité entre hommes et femmes au regard de l’emploi

L’écart d’emploi entre hommes et femmes est plus faible en Autriche
(15 %) qu’en Irlande (22 %) et au Japon (23 %). En revanche, l’écart de salaire
entre les sexes est comparativement limité en Irlande (19 %) et marqué au
Japon (35 %), alors qu’il se situe entre 20 % et 30 % en Autriche. Les emplois de
haut niveau et emplois managériaux sont à près de 30 % occupés par des
femmes en Autriche et en Irlande, contre 9 % au Japon.

Les perspectives d’évolution professionnelle des femmes, en Autriche,
souffrent de ce que, souvent, les femmes restent pendant longtemps en
dehors du marché du travail après avoir eu un enfant. Beaucoup de femmes
prennent la durée totale du congé parental, jusqu’au deuxième anniversaire
de l’enfant. Une fois expiré le congé parental, près de la moitié des mères ne
retournent pas au travail, se retirant souvent temporairement de la vie active,
jusqu’à ce que l’enfant soit plus âgé. Parmi celles qui retournent effectivement
au travail, 40 % environ s’orientent vers un emploi qualifié de « marginal » qui
ne leur procure que des gains limités. Le service public de l’emploi met en
œuvre un programme d’aide au retour à l’emploi spécifiquement destiné à
aider les personnes qui ont de longues périodes d’interruption d’activité à
revenir sur le marché du travail (chapitre 6).

En Irlande, à la fois les droits à congé et les congés effectivement pris
étant plus courts qu’en Autriche, un plus grand nombre de femmes mères de
jeunes enfants travaillent. Par rapport à l’Autriche et au Japon, l’augmentation
du taux d’emploi des femmes en Irlande n’est intervenue que récemment, de
sorte qu’assez peu de femmes irlandaises ont eu le temps de progresser dans
la hiérarchie des emplois. Néanmoins, il y a déjà des signes qui témoignent de
l’existence d’un « plafond de verre » pour les femmes, résultant à la fois de
facteurs structurels et institutionnels et d’attitudes qui les handicapent dans
leur progression de carrière.
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Les inégalités entre hommes et femmes au regard de l’emploi sont
toutefois particulièrement marquées au Japon, dans l’emploi régulier et aussi
du fait des profondes différences dans les conditions de travail entre emplois
réguliers et emplois non réguliers (atypiques ou occasionnels). Plus de 85 % des
hommes au travail ont un contrat « régulier », alors que la proportion n’est que
d’environ 55 % pour les femmes. Le schéma de carrière est déterminé dès le
début de la vie active. Environ la moitié des entreprises de plus de 5 000 salariés
ont adopté un système qui s’articule autour de deux filières : les effectifs
réguliers sont affectés soit à la filière rapide (« sougou-shoku »), et on les prépare
alors à exercer des fonctions d’encadrement, ce qui implique généralement
pour eux de longues journées de travail et l’obligation d’accepter un transfert à
la demande de l’employeur, soit à une filière qui les destine à occuper des
emplois plus routiniers (« ippan-shoku »). Or, 3.5 % des effectifs de la filière rapide
sont des femmes alors que, dans un peu plus de la moitié des entreprises, seuls
les hommes sont orientés vers cette filière.

Les effectifs réguliers ont droit à des formations dans l’entreprise et à des
prestations servies par l’employeur, telles qu’allocations de foyer et allocations
pour personne à charge, et leur rémunération, essentiellement fondée sur
l’ancienneté, est très liée aux qualifications, à l’âge et à la durée d’occupation de
l’emploi – c’est une logique de loyauté envers l’entreprise. En contrepartie, les
travailleurs réguliers acceptent la flexibilité de leurs conditions de travail et
marquent leur attachement vis-à-vis de leur employeur et de leur emploi en
effectuant de longues journées de travail, en acceptant de faire des heures
supplémentaires non rémunérées et en ne prenant pas tous les congés auxquels
ils auraient droit. Tout cela fait qu’il n’est guère possible de jouer plus qu’un rôle
mineur dans les soins aux enfants.

Plus de 70 % des travailleurs non réguliers (lesquels, souvent, travaillent
moins de 35 heures par semaine) étant des femmes, les préoccupations à
propos de l’équité entre les deux catégories de travailleurs se recoupent avec
la problématique de l’équité entre hommes et femmes. Les travailleurs non
réguliers sont souvent payés à l’heure, et leur salaire est souvent lié au salaire
minimum fixé au niveau des préfectures. Les écarts de salaire sont criants : en
moyenne, une femme occupant un emploi non régulier gagne 33 % de moins
que son homologue occupant un emploi régulier. Or, dans 60 % des entreprises
qui font appel à des travailleurs non réguliers, au moins une partie de ces
travailleurs ont des responsabilités au travail comparables à celles des
travailleurs réguliers et, dans 23 % de ces entreprises, il y a de nombreux
travailleurs non réguliers qui exercent des fonctions analogues à celles
qu’exercent les effectifs réguliers. Dans près de 50 % des entreprises employant
des travailleurs non réguliers, au moins certains de ces travailleurs travaillent
dans l’entreprise depuis plus de dix ans et, dans 15 % de ces entreprises, tel est
le cas pour un nombre appréciable de travailleurs non réguliers. De même,
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dans 20 % des entreprises employant à la fois des effectifs réguliers et des
effectifs non réguliers, au moins une partie des effectifs non réguliers effectuent
les mêmes horaires de travail que les effectifs réguliers, effectuent des heures
supplémentaires et font l’objet de transferts au sein de l’entreprise et, dans
10 % de ces entreprises, de nombreux travailleurs non réguliers se trouvent
dans cette situation. Par conséquent, un nombre appréciable de travailleurs
non réguliers ont des responsabilités au travail comparables à celles des
travailleurs réguliers. Les mères qui reviennent sur le marché du travail qui
prennent du temps pour s’occuper de leurs enfants se retrouvent souvent
dans l’emploi non régulier. Une fois qu’on est dans l’emploi non régulier, il est
très difficile d’accéder à l’emploi régulier. Il y a, pour certaines professions de
l’emploi régulier, des limites d’âge à l’entrée. C’est ainsi, par exemple, que
pour devenir un travailleur du secteur public des services d’accueil des
enfants, il faut, dans certaines municipalités (la limite d’âge varie selon les
municipalités) avoir moins de 28 ans, sinon l’emploi dans ce secteur ne peut
se faire que dans des conditions d’emploi non régulier.

Dans les deux autres pays considérés, les différences au niveau des
contrats d’emploi sont moins frappantes, mais il y a néanmoins, naturellement,
des employeurs qui pensent que les femmes sont moins prêtes à s’engager dans
leur emploi que les hommes. Ils sont, par conséquent, moins enclins à leur
assurer une progression professionnelle. Cela crée, dans une certaine mesure,
un cercle vicieux : les femmes n’étant guère incitées à poursuivre une carrière si
elles ont le sentiment que les possibilités d’avancement seront plus limitées
pour elles que pour les hommes, elles sont davantage susceptibles de se retirer
du marché du travail et de n’y revenir – si même elles y reviennent – que pour
occuper des emplois de faible niveau par rapport à leur potentiel.

Les employeurs n’utilisent donc pas de façon efficiente le potentiel en
main-d’œuvre et, surtout au Japon, se créent eux-mêmes un handicap en
laissant de côté les mères et les femmes de façon plus générale, lesquelles,
pourtant, ont souvent un haut niveau d’instruction. Il faudra du temps pour
modifier les pratiques au travail, mais on ferait déjà un pas en avant, au Japon,
en renforçant le lien entre le profil d’emploi et la performance et en réduisant
le rôle des augmentations de salaire à l’ancienneté et d’une progression de
carrière fondée sur une classification rigide des emplois. Il y a des signes qui
montrent que l’attitude des employeurs comme des salariés est en train de
changer en ce qui concerne l’idée d’un emploi à long terme auprès du même
employeur, et l’on observe un affaiblissement de l’importance de l’ancienneté
dans la rémunération. Toutefois, jusqu’à présent, employeurs et syndicats ne
sont pas parvenus à s’entendre sur des mesures de réforme destinées à
améliorer les conditions d’emploi des travailleurs non réguliers qui effectuent
les mêmes tâches que les salariés réguliers (chapitre 3).
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1.4.2. Flexibilité des horaires de travail

Dans la mesure où il laisse plus de temps pour s’occuper des enfants,
l’emploi à temps partiel apparaît souvent comme une formule intéressante
pour les parents, qui leur permet de s’occuper de leurs enfants tout en
maintenant leur attachement au marché du travail, surtout lorsque les
enfants sont très jeunes. En Irlande et, à un moindre degré, en Autriche,
l’expansion du secteur des services a facilité le développement de l’emploi à
temps partiel, rémunéré, depuis les années 90, au prorata du temps par
rapport à un emploi à plein-temps. Au Japon, la récente récession a contribué
au développement de l’emploi à temps partiel (non régulier) car c’est une
forme d’emploi relativement bon marché (chapitre 3). Toutes les formes
d’emploi à temps partiel ne se valent donc pas et l’intérêt de cette forme
d’emploi pour aider à concilier travail et vie de famille suppose, notamment,
qu’elle ne devienne pas un piège pour de nombreux travailleurs (principalement
des femmes) qui risquent de se trouver cantonnés dans des emplois faiblement
rémunérés et sans perspectives.

Le système autrichien protège l’emploi des travailleurs parents d’un
jeune enfant jusqu’au deuxième anniversaire de l’enfant (et apporte aussi des
aides monétaires généreuses aux familles dans cette situation – voir plus
loin). Cependant, à l’issue de cette période, près de la moitié des mères ne
reprennent pas d’activité et, parmi celles qui recommencent à travailler, 50 %
changent d’employeur, souvent parce qu’elles n’ont pas pu obtenir d’être
autorisées à travailler à temps partiel auprès de leur employeur initial. Le
système des congés autorise le travail à temps partiel (et permet, depuis 2002,
de travailler à plein-temps pendant 13 semaines), mais la formule n’est guère
utilisée car les employeurs sont souvent réticents à l’idée de faire de l’emploi
à temps partiel une forme d’emploi régulier. Par conséquent, de nombreuses
mères se retirent temporairement du marché du travail ou s’orientent vers un
emploi dit « marginal » (à savoir, en Autriche, un emploi qui, en 2002, leur assurait
une rémunération d’environ 284 USD par mois, soit presque 15 % du salaire
moyen)3. Le taux élevé des retraits (temporaires) de l’activité reflète assurément,
jusqu’à un certain point, les préférences des parents. Cependant, d’autres parents
ont du mal à trouver l’équilibre optimal pour eux entre travail et soins aux
enfants, les possibilités de travailler à temps partiel à titre régulier étant
relativement limitées. L’introduction d’un droit au travail à temps partiel, comme
l’envisagent actuellement les autorités autrichiennes (Österreichische
Bundesregierung, 2003) élargirait les possibilités de choix pour les parents,
renforcerait l’attachement au travail durant le congé (voir plus haut) et accroîtrait
l’offre de travail future (voir plus loin).

Au Japon, la loi sur le congé au titre de la garde des enfants et pour
raison familiale prévoit un congé d’un an. Les employeurs sont tenus d’aider
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les travailleurs parents d’enfants de moins de 3 ans à concilier travail et
responsabilités familiales et, souvent, dans cet esprit, ils acceptent une réduction
de la durée du travail (la loi encourage les employeurs à appliquer ce type de
mesure jusqu’à ce que l’enfant ait 6 ans). Bien que la loi ne spécifie pas le
nombre d’heures de travail sur lequel peut porter la réduction (elle émet des
recommandations), la plupart des employeurs qui ont effectivement introduit
une mesure de réduction des horaires de travail autorisent une réduction de une
à quatre heures par jour. Depuis 2001, des mesures ont également été introduites
qui visent à encourager les femmes à rester dans l’emploi régulier en faisant
bénéficier celles qui retournent effectivement au travail après leur congé d’un
versement complémentaire (le congé est rémunéré à hauteur de 30 % de la
rémunération antérieure mais, pour les personnes qui reprennent leur travail
durant leur congé ou à l’issue de leur congé, le versement complémentaire,
financé sur l’assurance emploi, porte le versement global à 40 % des gains
antérieurs). La loi japonaise sur le congé n’a pour l’heure que des effets limités
sur les comportements (certaines de ses dispositions ne sont applicables
qu’aux effectifs réguliers) : aujourd’hui encore, 70 % des mères se retirent de la
vie active au moment d’avoir un enfant, et la plupart d’entre elles n’utilisent
pas le congé parental. Néanmoins, le modèle est intéressant car il peut
contribuer à dissuader les mères de se retirer du monde du travail à l’issue de
leur congé et aussi amener les employeurs à s’habituer à avoir affaire à une
main-d’œuvre à temps partiel dans leurs effectifs réguliers.

En Irlande, la brièveté du congé parental contribue à ce que de nombreuses
mères de jeunes enfants soient en activité. Durant le boom économique de la
fin des années 90, les mères n’avaient guère de difficultés à choisir leurs
horaires de travail. Mais la demande de main-d’œuvre s’affaiblissant, on peut
craindre que les parents soient moins libres de choisir la durée de travail qui
leur conviendrait et s’adaptent plutôt du côté de la famille.

1.4.3. Amener le monde du travail à mieux prendre en compte 
les exigences de la vie de famille

Les mesures destinées à faciliter l’articulation entre le travail et la vie de
famille sont essentiellement liées au facteur temps (travail à temps partiel ;
flexibilité des horaires sur la journée, la semaine ou le mois ; télétravail ; horaires
de travail adaptés aux horaires scolaires), mais peuvent aussi concerner des aides
pour la garde des enfants et des services de conseil aux familles et, en Autriche, il
a été pris des mesures pour faciliter la réintégration après une période de
congé parental prolongé. Les employeurs ont de bonnes raisons de prendre ce
type de mesures : elles sont un élément de motivation et améliorent la
productivité de l’effectif ; elles augmentent la flexibilité de la main-d’œuvre,
ce qui permet de faire face aux pointes d’activité ; et elles permettent d’attirer
et de conserver un personnel qualifié.
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Surtout en Autriche et au Japon, où tant de femmes ne retournent pas
auprès de leur employeur initial après avoir eu un enfant, il est surprenant que
les mesures pour une meilleure articulation entre la vie de famille et la vie
professionnelle ne soient pas plus courantes. Cela peut sans doute s’expliquer
en partie par le fait que l’argument en faveur de ce type de mesures joue
surtout s’agissant de travailleurs (hautement qualifiés) qu’il est coûteux pour
l’employeur de remplacer, ce qui limite donc le groupe cible potentiel. Par
ailleurs, on n’a apparemment pas pris vraiment conscience des avantages que
de telles mesures peuvent présenter pour les entreprises et, à supposer que
cette prise de conscience existe, le personnel dirigeant (le plus souvent masculin)
n’est pas suffisamment déterminé à introduire ce genre de mesures, d’autant que
pour les syndicats (également dominés par les hommes) ce n’est pas une
priorité. Ce manque de détermination freine la généralisation des mesures
favorables à la vie de famille dans le milieu du travail : les travailleurs ne
profitent de ce genre de mesures que lorsqu’ils ont le sentiment que cela ne
leur nuira pas au travail.

Partout, ce sont principalement les femmes qui utilisent les mesures
destinées à faciliter l’articulation entre vie professionnelle et vie de famille, ainsi
que le montre la proportion de pères qui prennent un congé parental : 5 % en
Irlande, 2 % en Autriche et pas plus de 0.4 % au Japon. La raison le plus souvent
avancée par les pères pour ne pas profiter du congé parental est l’atmosphère au
travail : la vision traditionnelle du rôle de chacun est apparemment difficile
à modifier.

Les pouvoirs publics sont réticents à intervenir directement dans les
processus de la négociation professionnelle et, quand même ils interviendraient,
les directives venant de la puissance publique ne modifient pas aisément la
culture du milieu de travail. Cependant, il y a certaines mesures qui renforcent
la vision stéréotypée des rôles sur le marché du travail, et c’est quelque chose
qu’il convient de changer, par exemple par une réforme du système des
prélèvements obligatoires/prestations (voir plus loin). En général, c’est par des
mesures d’encouragement que les pouvoirs publics s’efforcent de modifier les
comportements au travail, en montrant l’intérêt de mesures propres à faciliter
la vie des familles ou en essayant de sensibiliser au problème par d’autres
moyens. Par exemple, dans le cadre du programme Social Partnership
Programme for Prosperity and Fairness, les autorités irlandaises ont institué
une commission qui est chargée de sensibiliser à cette problématique et
d’encourager une plus large application des mesures destinées à faciliter la vie
des familles. Au Japon, les autorités ont fixé des objectifs concernant la prise
du congé parental (80 % pour les femmes, 10 % pour les hommes) afin de
favoriser un changement dans les attitudes (dans l’administration, chez les
employeurs et dans les syndicats), ce qui devrait entraîner un plus large
recours à ce type de mesures au travail.
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Les initiatives publiques pourraient toutefois aller un peu plus loin et
dépasser la notion d’encouragement pour s’ouvrir à des missions de conseil,
concrètes et adaptées, pour améliorer les comportements favorables aux
familles sur les lieux de travail. L’Autriche comme le Japon ont adopté une
approche qui tient compte des besoins des entreprises : on peut citer, pour
l’Autriche, l’audit travail-famille et, pour le Japon, la loi de 2001 sur le congé
au titre de la garde d’enfants et des soins à la famille qui encourage les
entreprises à désigner un responsable de la problématique travail-famille pour
superviser la mise en œuvre de pratiques flexibles au travail. L’intérêt de ces
initiatives est qu’elles explorent les options les mieux adaptées à chaque
établissement et qu’elles impliquent un retour d’information et une
évaluation ultérieurement, ce qui crée un engagement à long terme vis-à-vis
du processus. Jusqu’à présent, le nombre d’entreprises associées à ces
initiatives est relativement limité (chapitre 3), mais tant l’initiative Audit en
Autriche, que l’initiative Désignation d’un responsable, au Japon, mériteraient
une plus large application. Étant donné l’appel en faveur de mesures plus
concrètes qui a été lancé récemment dans le cadre du programme évoqué plus
haut, Social Partnership Programme, l’Irlande pourrait envisager ce type
d’initiative.

1.5. Systèmes de prélèvements obligatoires/prestations 
et choix entre travail et garde des enfants

La faiblesse de la pression fiscale, dans les trois pays étudiés, permet que le
travail y soit véritablement rémunérateur pour la plupart des individus, et le
taux d’imposition effectif auquel est soumis le second apporteur de revenu dans
un ménage étant bas, l’incitation financière à travailler est forte (chapitre 6).
Dans les trois pays, toutefois, il y a des éléments dans les dispositifs existants
qui encouragent les mères à s’occuper de leurs enfants à plein-temps plutôt
que d’occuper un emploi régulier. En Irlande, il existe un crédit d’impôt pour
celui qui reste au domicile, mais son impact sur l’incitation à travailler est
limité. Les systèmes de prestations qui existent en Autriche et au Japon ont un
plus fort impact sur le choix entre activité et garde des enfants.

Les mécanismes incitatifs inscrits dans le système de prélèvements
obligatoires/prestations autrichien, qui peuvent pousser à s’occuper de ses
enfants à plein-temps, varient selon l’âge des enfants. Par rapport à la situation
qui prévaut en Irlande et au Japon, le système autrichien est particulièrement
favorable aux ménages bi-actifs dont les enfants ont plus de 3 ans. En revanche,
pour les familles qui ont un très jeune enfant, le système autrichien est
nettement plus favorable que celui qui prévaut en Irlande et au Japon pour les
familles qui choisissent que l’un des parents s’occupe à plein-temps de
l’enfant. Les familles dans lesquelles il y a un seul apporteur de revenu qui ont
un très jeune enfant bénéficient de transferts monétaires qui représentent
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non moins de 38.1 % du salaire d’un ouvrier moyen, en Autriche, alors que le
soutien à ce type de famille est nettement moindre en Irlande (11.1 % du
salaire de l’ouvrier moyen) et au Japon (2.8 % du salaire de l’ouvrier moyen)
(chapitre 6).

Une réforme introduite récemment en Autriche a dissocié le droit à la
protection de l’emploi et le paiement au titre du congé parental. Depuis 2002,
la prestation garde d’enfants (qui a remplacé un paiement au titre du congé
parental et qui concerne presque toutes les familles) est servie au taux de
410 USD par mois (en plus d’autres versements au titre des enfants qui
représentent 147 USD par mois) pendant une période allant jusqu’à 30 ou
36 mois. En accord avec l’objectif proclamé, l’augmentation du montant versé,
l’allongement de la durée de versement et l’extension du champ d’application
de la mesure ont assurément contribué à élargir les possibilités de choix pour
les parents : la situation financière des familles se trouvant améliorée, celles-
ci sont davantage susceptibles de choisir que l’un des parents s’occupe à
plein-temps des enfants. La réforme a aussi modifié la position relative, au
plan des revenus, des parents qui choisissent de travailler. L’accroissement net
de revenu, pour la famille, lié à l’activité du deuxième parent est très inférieur
à ce qu’il serait si la prestation garde d’enfants n’existait pas, et cela augmente
aussi la probabilité que le ménage choisisse que l’un des parents s’occupe à
plein-temps des enfants.

Cependant, interpréter les effets de cette prestation sur le comportement
des salariés est complexe, car il y a interaction avec la législation sur le congé
parental. En plus de certaines complexités techniques liées au fait que les
seuils de gains/revenu sont différents dans les deux systèmes (chapitre 5), le
problème essentiel tient au fait que la durée du versement aux familles ayant
un très jeune enfant a été portée à au moins 30 mois, ce qui excède la durée
du congé parental. On peut craindre que les parents ne profitent de ce soutien
financier accru pendant tout le temps où ils peuvent en bénéficier sans prêter
attention aux conséquences qu’implique la perte de la protection sur le plan
de l’emploi.

Des réformes introduites récemment au Japon impliquent l’abandon d’un
abattement fiscal dégressif au titre des personnes à charge au profit de
prestations monétaires pour les enfants de moins de 6 ans (auparavant pour
les enfants de moins de 3 ans), et 85 % environ des familles ayant des enfants
dans cette tranche d’âge peuvent en bénéficier. Cela étant, le montant du
versement est faible (40 USD par mois pour le premier et le deuxième enfant)
au regard de ce qui se pratique en Autriche et en Irlande. Au Japon, le système
de l’impôt sur le revenu prévoit un abattement au titre du conjoint, mais le
système est conçu de telle façon qu’un apport de revenu de la part du conjoint
se traduit toujours par un accroissement du revenu net du ménage. Le bénéfice
de l’assurance santé et pension et des prestations servies par les employeurs
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au titre du conjoint, qui ont un effet net supérieur, n’est pas toujours retiré
aux mêmes niveaux de revenu, et le système est tel qu’un apport de revenu
de la part du conjoint ne se traduit pas toujours par un accroissement du revenu
net du ménage (chapitre 6). Sur un plan financier, cela incite clairement le
conjoint à charge à limiter son apport de revenu. Étant donné les
préoccupations concernant l’application du système de pension des salariés
au conjoint à charge, une réforme des cotisations de pension pour le conjoint
est envisagée pour 2004 qui, avec la réforme des abattements fiscaux sur le
revenu, devrait réduire le biais qui joue en faveur du statut de conjoint à
charge.

En général, au Japon et en Autriche, le système de prélèvements obligatoires/
prestations et le service public de l’emploi interviennent activement pour
promouvoir l’emploi des parents isolés. Cependant, au Japon, 50 % environ des
parents isolés occupant des emplois non réguliers faiblement rémunérés, le taux
de pauvreté y est relativement élevé. En Irlande, le système de prélèvements
obligatoires/prestations permet aux parents isolés de bénéficier de prestations
pendant longtemps, et les autorités publiques se contentent de mener une
politique d’information résolue. Cette stratégie n’a pas amené un niveau
d’emploi satisfaisant parmi les parents isolés : par rapport à ce qu’on peut
observer en Autriche et au Japon, le taux d’emploi des parents isolés est faible en
Irlande, et cela en dépit de près de dix années d’une croissance de l’emploi
sans précédent. Le système d’aide aux familles monoparentales demande à
être revu de manière à encourager un retour rapide sur le marché du travail. Le
système existant de non-prise en compte d’un certain montant de gains
contribue largement à encourager les parents isolés à compléter les revenus
qu’ils perçoivent sous forme de prestations par des gains limités plus qu’il ne
les aide à réintégrer l’emploi régulier. Le système du complément familial
(prestation liée à l’exercice d’un emploi pour toutes les familles qui ont des
enfants) pourrait être mieux exploité comme moyen d’inciter les parents
isolés à travailler (notamment parce qu’il faut travailler au moins 19 heures
pour en bénéficier). Il faut toutefois s’assurer que le dispositif soit bien connu et
que toutes les familles qui peuvent en bénéficier en bénéficient effectivement.

Limiter les attentes des nouveaux clients de l’aide aux familles
monoparentales concernant la perception de prestations pendant longtemps et
mener une politique plus vigoureuse d’accompagnement de ces familles dans
leur recherche d’emploi sont des mesures nécessaires pour amener un plus
grand nombre de parents isolés à travailler en Irlande. Les parents isolés ayant
la possibilité de prendre de longs congés durant lesquels ils vivent des
prestations, certains enfants vivent dans la pauvreté, dans une famille où on
ne travaille pas, et parfois même dans des situations d’exclusion sociale. Ce
n’est dans l’intérêt de personne que d’accepter que les gens vivent passivement
grâce aux prestations pendant de nombreuses années. Il y a lieu d’intervenir
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plus tôt et plus activement auprès des clients parents de très jeunes enfants
pour les amener à travailler, notamment en les aidant pour la garde des
enfants, tandis que, pour la clientèle déjà ancienne, des mesures d’ensemble
de remise à niveau des qualifications seront sans doute indispensables. Pour
que cela soit véritablement efficace, il faudrait exiger des parents isolés qu’ils
tirent avantage des possibilités qui leur sont offertes et de l’effort que la
société consent dans leur direction en leur fournissant des ressources accrues.
Il faudrait concevoir un système d’obligations mutuelles et le faire respecter.

1.6. Améliorer l’accès à des modes de garde des enfants de qualité 
et d’un coût abordable

L’incidence de l’accueil structuré des enfants de moins de 3 ans est
faible : 18 % au Japon et 12-13 % dans les deux autres pays. Cependant, en ce
qui concerne les enfants de 3 à 6 ans, 85-90 % d’entre eux sont concernés, d’une
manière ou d’une autre, par un mode de garde structuré ou l’accueil dans un
établissement éducatif. Les dépenses publiques afférentes à la garde des
enfants jusqu’à l’âge de la scolarité obligatoire représentent environ 0.3-0.4 %
du PIB dans les trois pays. L’effort, en Irlande, se concentre essentiellement sur
les 4-5 ans, tandis qu’en Autriche et au Japon – où les autorités locales jouent un
rôle de premier plan dans la fourniture de services de garde d’enfants – des
aides soumises à condition de ressources sont accordées aux parents qui font
appel à un mode de garde des enfants dès leur plus jeune âge. Ces dernières
années, des préoccupations concernant les capacités, essentiellement motivées
par des considérations d’emploi plus que par des considérations de
développement des enfants, ont amené à augmenter les investissements dans
les services publics de garde des enfants dans les trois pays : il y a eu « le
milliard pour les Kindergärten », en Autriche ; les investissements affectés dans
le cadre du plan de développement national, en Irlande ; et des financements
additionnels pour deux plans spécifiques, « Angel Plans », au Japon. Ces
initiatives ont permis de limiter les listes d’attente, mais on continue d’être
préoccupé par les problèmes de capacité, surtout dans les centres urbains, et les
mères qui travaillent ont souvent recours à des modes de garde informels. Au
Japon, l’augmentation des dépenses publiques a rapidement amélioré l’accès à
des services de garde des enfants après l’école, ce qui a souvent été facilité par
l’utilisation des installations scolaires existantes. Les établissements éducatifs
sont également de plus en plus souvent utilisés en Autriche, et cela a aidé à
résoudre le problème de la garde des enfants après l’école, mais tel n’est pas le
cas en Irlande où le manque de services à cet égard perdure.

Assurer une offre suffisante de services de garde d’enfants de qualité
pour favoriser le développement et le bien-être des enfants est un objectif
majeur des politiques gouvernementales dans ce domaine, dans les trois pays
considérés. En dépit d’un net accroissement des capacités structurées de



1. PRINCIPAUX RÉSULTATS ET RECOMMANDATIONS POLITIQUES

BÉBÉS ET EMPLOYEURS : COMMENT RÉCONCILIER TRAVAIL ET VIE DE FAMILLE – ISBN 92-64-10419-4 – © OCDE 200330

garde des enfants depuis le milieu des années 90, surtout en Autriche et au
Japon, une demande non satisfaite subsiste partout, surtout pour les enfants
de moins de 3 ans. Cela dénote sans doute un changement continu dans les
préférences des parents et dans leurs choix en termes d’activité et de garde
des enfants. Depuis 2000, les autorités japonaises ont adopté à l’égard de la
problématique de la garde des enfants une nouvelle approche inspirée par le
marché, en permettant que des prestataires commerciaux agréés puissent
recevoir les mêmes subventions que des prestataires publics ou à but non
lucratif. Néanmoins, le développement de l’offre de services agréés n’a pas été
suffisamment rapide pour empêcher l’émergence d’un marché des services de
garde d’enfants faiblement réglementé et dépourvu d’agrément. S’il est vrai
que la proportion d’enfants accueillis ainsi dans des centres non agréés reste
faible, néanmoins le problème est urgent car les tarifs payés par les parents
sont élevés et la qualité de ces centres est jugée variable. De nombreuses
autorités municipales, au Japon, ont commencé à réagir en accordant des
subventions aux prestataires commerciaux non agréés qui respectent des
normes minimales, ce qui permet aux autorités publiques d’avoir une certaine
influence sur la qualité des services proposés.

En Autriche, les prestataires commerciaux ont toujours été présents sur le
marché mais l’essentiel des services fournis par des intervenants non publics
l’est par des organisations à but non lucratif bien établies qui bénéficient
largement des mêmes subventions que les prestataires publics. Le système a
certes permis d’assurer une grande qualité de service partout dans le pays,
mais, comme au Japon, il soulève des interrogations du point de vue de
l’efficience. En particulier, les prestataires, dans les deux pays, ne sont guère
incités à maintenir les coûts à un bas niveau et, ce qui est peut-être plus
important encore, ne sont guère incités à être attentifs aux préférences des
parents concernant, par exemple, le type de services fournis, les horaires
d’ouverture, etc. L’une des possibilités pour améliorer l’efficience du secteur
de la garde des enfants consisterait à centrer les subventions sur les parents et
non pas sur les prestataires, les aides n’étant accordées aux parents que s’ils
ont recours à des structures agréées.

Dans bien des cas, les parents préfèrent faire appel aux amis et à la
famille pour garder les enfants. En Irlande, les parents sont d’autant plus
incités à se tourner vers cette solution que les services des assistantes
maternelles rémunérées (mères qui s’occupent de leurs propres enfants et qui
peuvent garder en outre, pendant la journée, jusqu’à trois autres enfants) sont
coûteux : cela coûte environ 550 USD par enfant et par mois, ce qui est deux
fois plus coûteux que dans les deux autres pays. Par conséquent, un second
apporteur de revenu qui gagne les deux tiers du salaire moyen, dans une
famille constituée d’un couple avec deux jeunes enfants, ne tire aucun
avantage net de son travail une fois déduits les frais de garde des enfants.
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L’accueil informel des enfants est assuré par les femmes âgées des cohortes
dans lesquelles le taux d’emploi des femmes est relativement bas. Or, cette
source de services se tarira peu à peu avec l’arrivée des cohortes plus jeunes,
davantage présentes dans l’emploi. En outre, les autorités s’inquiètent de la
qualité de la garde des enfants ainsi assurée de façon informelle. Le souci du
développement des enfants et de la qualité des services de garde justifie un
effort d’investissement public supplémentaire dans ce secteur. Si l’on
augmente les ressources publiques consacrées à la garde des enfants, il est
tout à fait normal de veiller à ce que les services rémunérés fournis
actuellement dans le secteur informel soient soumis à des contrôles de qualité
de base en contrepartie des aides publiques.

En Autriche et en Irlande, les pouvoirs publics ont accru la générosité des
prestations au titre des enfants (et de nouvelles revalorisations sont prévues
pour 2004 et 2005 en Irlande) qui ne sont aucunement liées à l’utilisation de
modes de garde formels. Le principe qui sous-tend cette politique est que des
aides supplémentaires aux parents élargissent leurs possibilités de choix.
Cependant, comme cela a été signalé plus haut, augmenter les transferts
monétaires au profit des familles donne certes une plus grande latitude aux
parents dans la mesure où cela améliore leur situation financière, mais cela
fait aussi qu’il est financièrement plus intéressant pour le second apporteur
de revenu au sein du couple de choisir de rester au domicile. Pour contrer cet
effet, et aussi promouvoir l’objectif consistant à développer l’offre de travail de
la part des femmes et à améliorer l’équité entre hommes et femmes
(Österreichische Bundesregierung, 2003), on pourrait notamment lier le
versement des prestations au titre de la garde des enfants et/ou de futures
revalorisations de ces versements à l’utilisation de structures de garde, du
moins partiellement. Cela faciliterait le choix des parents entre activité et
garde des enfants et, à condition que les capacités soient suffisantes, cela
favoriserait aussi le choix entre les différents prestataires et les différents
types de services, tout en améliorant l’équité entre parents sur le plan du
soutien public à la garde des enfants. Un tel dispositif ne favorise aucun type
de prestataires par rapport à un autre et améliore l’efficience parmi les
prestataires.

Un tel dispositif peut être soumis à condition de revenu et prévoir un
versement de base pour tous les utilisateurs de services de garde d’enfants
(pendant 20 heures, par exemple), mais pourrait aussi prévoir un versement
plus important (pour un nombre d’heures plus élevé) pour les parents qui
travaillent. Le taux de l’aide pourrait être lié au type de service auquel les
parents ont recours (à plein-temps ou à temps partiel, après l’école, dans une
structure d’accueil ou à la maison), et le taux de l’aide pourrait être maximum
lorsque les enfants sont accueillis dans des structures agréées. Cela inciterait
les prestataires à obtenir l’agrément et à respecter un certain niveau de
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qualité, et cela permettrait aux autorités nationales d’exercer un contrôle de
la qualité. La prestation qui existe en Australie au titre de la garde des enfants
présente toutes ces caractéristiques (OCDE, 2002f).

Les évolutions démographiques mettront à mal les systèmes de garde
d’enfants car la population d’âge actif commencera bientôt de diminuer, en
Autriche et plus encore au Japon (voir plus loin). La nécessité de mobiliser une
offre additionnelle de main-d’œuvre parmi les femmes se fera donc plus
pressante encore à l’avenir. Dans cette optique, on pourrait notamment
développer les possibilités d’emploi à temps partiel pour les mères, mais il est
peu probable qu’on parvienne à augmenter notablement le taux d’emploi des
femmes sans développer les capacités d’accueil des enfants.

1.7. Formation des familles : préparer l’avenir

Cette deuxième série d’examens des politiques destinées à aider à concilier
travail et vie de famille réunit deux pays – l’Autriche et le Japon – où le taux de
fécondité est très faible et un pays – l’Irlande – où il était en diminution rapide
jusque récemment. En Autriche et au Japon, on s’inquiète de plus en plus de
l’impact négatif de la faiblesse de la fécondité, et l’on s’interroge sur le rôle
que les politiques publiques pourraient jouer pour contrer cette tendance.
Malheureusement, les éléments d’analyse scientifique fiables concernant les
déterminants des comportements sur le plan de la fécondité sont à la fois
limités et difficiles interpréter : limités en ce sens que les analyses disponibles
se bornent généralement à mettre en regard l’évolution de la fécondité et les
changements dans les politiques publiques, sans établir l’existence d’une lien
causal entre les deux ; et difficiles à interpréter en ce sens que l’évolution de la
fécondité répond à de multiples facteurs différents difficiles à contrôler et/ou
à identifier séparément.

Il semble, toutefois, que la relation entre emploi et fécondité est en train
de changer. Alors qu’il existait une forte relation causale négative entre
emploi et fécondité dans les années 60 et 70, la relation s’est affaiblie dans les
années 80 et 90, au point de devenir non significative dans certains pays. On
peut dire à tout le moins que, dans la plupart des pays de l’OCDE, avoir des
enfants et mener une activité professionnelle semblent des objectifs moins
inconciliables aujourd’hui qu’il y a quelques décennies.

C’est au Japon qu’il est le plus expressément indiqué que les politiques
publiques visent à favoriser un environnement qui permettra aux parents
d’avoir autant d’enfants qu’ils le souhaitent et où il est clairement admis que
ce ne sont pas quelques initiatives ponctuelles en faveur des naissances qui
permettront d’inverser la tendance actuelle mais qu’il faut pour cela mettre en
œuvre une politique globale. Cependant, alors que le souci de la fécondité et du
bien-être des enfants occupe une place centrale dans le débat sur la politique
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sociale au Japon, les affectations budgétaires destinées à soutenir ces initiatives
restent modestes. Le nouveau train de mesures pour la génération à venir
(chapitre 4), qui s’appuie sur des stratégies antérieures, marque un pas en
avant en ce sens qu’il est désormais admis qu’on ne peut espérer modifier les
tendances en matière de fécondité que si l’attitude des hommes et la culture du
milieu de travail changent. Les projections démographiques font clairement
apparaître que la population japonaise et la population autrichienne se
modifieront radicalement au cours, en gros, des vingt prochaines années si de
tels changements ne se produisent pas. En l’absence de tels changements, les
femmes continueront d’avoir le sentiment qu’elles doivent faire un choix :
avoir une vie professionnelle ou avoir une famille. Certaines diffèrent ou
reportent la naissance d’un enfant le temps de poursuivre leurs objectifs sur
un plan professionnel. Cela se traduit par des taux de natalité si faibles que le
coût économique pour les sociétés futures sera fort lourd.

En Autriche comme au Japon, les responsables publics, ainsi que les
syndicats et les employeurs, comprennent qu’il faut faire quelque chose
compte tenu des inquiétudes quant à l’offre de travail future. Mais, dans la
pratique, rien n’a encore changé. En Autriche, le système actuel, qui permet
aux mères de s’occuper de leurs enfants tant qu’ils sont très jeunes, suscite
une satisfaction assez générale, même si l’on est de plus en plus conscient que
le coût en termes d’offre de main-d’œuvre inutilisée ne fera que s’alourdir à
l’avenir. Au Japon, il semble très difficile de faire évoluer les pratiques au
travail. Pourtant, le Japon aura besoin des mères qui retournent au travail pour
continuer de faire tourner la machine économique à l’avenir. Il faudra que le
marché du travail évolue sur le plan des horaires, des emplois, des salaires et
des carrières, pour que les mères soient incitées à revenir vers l’emploi. Faire
que les femmes aient moins le sentiment de devoir choisir soit l’un soit
l’autre, le travail ou la maternité, semble devoir être la stratégie la plus
prometteuse pour améliorer les taux de natalité.

Notes

1. On trouvera des informations plus détaillées sur les programmes sociaux dans
l’annexe.

2. Les politiques pour une meilleure articulation de la vie professionnelle et de la vie
de famille recouvrent toutes les mesures qui augmentent les ressources de la
famille (en argent, en services et en temps) et qui renforcent l’attachement des
parents à l’activité.

3. Tout au long de ce chapitre, on entend par « salaire moyen » le salaire annuel d’un
ouvrier moyen. Il s’agit, dans chaque pays, du salaire brut moyen d’un travailleur
adulte employé à plein-temps dans le secteur manufacturier. En 2002, le salaire
moyen s’établissait à 25 543 USD en Autriche, 23 829 USD en Irlande et 33 926 USD
au Japon. Voir aussi l’annexe de ce rapport.
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Annexe générale de la publication 

La présente annexe expose de manière plus détaillée les programmes de
dépenses publiques au titre de la famille (section A1), de congés liés à la garde
des enfants (cf. section A2) et ceux concernant les principales allocations
familiales (cf. section A3).

Salaires moyens et taux de change

Tout au long de cette étude, la notion de « salaire moyen » se réfère au
salaire annuel moyen d’un employé du secteur de la production (désigné, en
anglais, par le sigle APE – Average Production Employee). Pour être plus précis, il
s’agit en fait, pour l’ensemble des pays concernés, du salaire moyen brut d’un
adulte employé à plein-temps dans le secteur des industries manufacturières.
Pour l’année 2002, ce salaire moyen s’élevait à 23 963 EUR en Autriche,
25 330 EUR en Irlande et 4 254 270 JPY au Japon (OCDE, 2003e, à paraître).

Le taux de change de référence est la moyenne des taux quotidiens de
2002 – à savoir 1 USD = 1.063 EUR, et 125.4 JPY (OCDE, 2002).

Les parités de pouvoir d’achat sont établies en éliminant les écarts entre
les niveaux de prix des différents pays. Le présent rapport se fonde sur les
estimations de l’OCDE, avec une parité de pouvoir d’achat, pour 1 USD, égale à
0.910 EUR en Autriche, 0.989 EUR en Irlande et 150 JPY au Japon (OCDE, 2003).

A1. Dépenses publiques au titre de la famille

En 2001, les dépenses publiques au titre de la famille en proportion du PIB
étaient plus élevées en Australie (3.27 %), proches de la moyenne de l’OCDE en
Irlande (2.1 %) et plus faibles au Japon (0.88 %) (voir tableau A1). La majorité
des dépenses au titre de la famille en Autriche et en Irlande prend la forme de
transferts monétaires, avec 31 % et 23 % respectivement pour les services
destinés aux familles. L’inverse est vrai au Japon, où les transferts monétaires
représentent une plus petite partie des dépenses publiques générales, et 70 %
des dépenses vont aux services destinés aux familles.
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A2. Les Programmes de congé

Dans les trois pays étudiés ici, il existe une certaine forme de congé de
maternité et parental ; mais aucun d’entre eux n’a instauré de régime
obligatoire de congé de paternité. Le tableau A2 indique les principales
caractéristiques des programmes de congés liés au fait d’avoir des enfants. Les
dispositions relatives au congé de maternité sont semblables dans les trois
pays : le congé de maternité est assorti d’une prime ; quant à la durée maximale
de ce congé, elle est de 16 semaines en Autriche, de 18 semaines en Irlande et
de 14 semaines au Japon. En Irlande, un congé supplémentaire non payé de
8 semaines existe.

Les différences sont beaucoup plus importantes en ce qui concerne le congé
parental. Le système autrichien a fait l’objet d’une réforme en 2002 – réforme
visant à séparer le droit au congé de l’aide financière accordée à cette occasion
(chapitre 5). Désormais, le congé en lui-même relève du Droit du Travail, qui
prévoit un congé avec garantie de retour à l’emploi, pour une période de 24 mois,
en règle générale. En revanche, l’Allocation de garde des enfants n’est plus liée au
congé en soi : elle est versée en principe pendant 30 mois, sous critère de
ressources, aux parents d’enfants en bas âge – et ce, indépendamment de leur
statut professionnel au moment du congé (cf. section A3). En Irlande, chacun des
deux parents a droit à un congé de 14 semaines avec protection de l’emploi ; mais

Tableau A1. Différences dans les dépenses publiques pour la famille
En pourcentage du PIB, 2001

– Pas d'allocation de parent isolé en Autriche, et pas d'allocation de congé parental en Irlande. En
Autriche, il n'y a pas de services présoclaires. Les enfants sont dans des services de garde d'enfants.

a) La valeur des abattements et les crédits d'impôt familiaux (à l'exception du Crédit d'impôt par
enfant en Autriche) n'est pas comprise dans ces données.

Source : Calculs du Secrétariat à partir d'informations fournies par les autorités nationales et OCDE
(2001a).

Autriche Irlande Japon

Allocations en espècesa

Congé maternité 0.15 0.07 0.10

Congé parental 0.22 – 0.01

Allocation de parent isolé – 0.60 0.06

Allocations familiales et autres prestations en espèces 1.89 0.97 0.09

Total 2.26 1.64 0.26

Services

Garde d'enfants 0.43 0.07 0.22

Préscolaires – 0.25 0.10

Autres 0.58 0.16 0.30

Total 1.01 0.48 0.62

Total des dépenses publiques pour la famille 3.27 2.12 0.88

Part des services en pourcentage du total 31 23 70
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Tableau A2. Principales caractéristiques des systèmes de congés liés 
au fait d'avoir des enfants (2002)

Autriche Irlande Japon

Congé de maternité

Droit au congé Avoir un emploi bénéficiant 
de la couverture sociale (salariés 
et travailleurs indépendants).

Avoir un emploi bénéficiant 
de la couverture sociale depuis 
10 semaines au moins (salariés 
et travailleurs indépendants) 
et avoir cotisé pendant 
39 semaines.

Avoir un emploi bénéficiant 
de la couverture sociale (salariés 
et travailleurs indépendants).

Durée 8 semaines avant 
et 8 semaines après 
l'accouchement ; il est interdit de 
travailler pendant ces 16 semaines.

18 semaines payées de congé 
au total ; il est interdit de travailler 
pendant 4 semaines avant la date 
prévue pour l'accouchement, 
et les 4 semaines suivant 
l'accouchement ; possibilité 
de prendre 8 semaines 
supplémentaires non payées 
de congé maternité.

6 semaines de congé avant la date 
prévue pour l'accouchement, et 
8 semaines après l'accouchement ; 
il est interdit de travailler pendant 
les 6 semaines qui suivent 
l'accouchement.

Allocations 100 % de la moyenne des salaires 
des 3 derniers mois payé par 
l'assurance maladie (l'allocation 
moyenne est de 1 050 EUR par 
mois).

70 % du salaire brut, 
pour un montant minimum net 
de 135.60 EUR et un montant 
maximum net de 232.40 EUR 
payé par l'assurance maladie 
(soit un peu moins de 50 % 
du salaire moyen).

60 % du salaire moyen versé 
par l'assurance maladie.

Congé parental

Droit au congé Avoir un emploi bénéficiant 
de la couverture sociale (salariés 
et travailleurs indépendants).

Un an d'emploi en continu dans 
l'entreprise employant la personne 
en question (chacun des deux 
parents y a droit).

Un an d'emploi en continu dans 
l'entreprise employant la personne 
en question ; plusieurs groupes 
d'employés sont exclus 
[personnes travaillant moins de 
3 jours par semaine, ou ayant 
un contrat à durée déterminée, 
ou ayant un(e) époux(se) pouvant 
garder l'enfant].

Durée Jusqu'au deuxième aniversaire 
(3 mois peuvent être accordés 
jusqu'à l'âge scolaire), 
ou, avec l'accord 
de l'employeur, jusqu'à 48 mois en 
travaillant parallèlement en temps 
partiel.

14 semaines ouvrables pour 
chaque parent (et, dans le cas de 
jumeaux, 14 semaines pour chaque 
parent et par enfant) 
à prendre d'une traite ou, avec 
l'accord de l'employeur, de manière 
fragmentaire jusqu'à ce que 
l'enfant atteigne 5 ans.

Jusqu'à la veille du premier 
anniversaire de l'enfant (soit 
44 semaines, pou l'un ou l'autre 
des deux parents, et sans 
possibilité de partager le congé 
entre les deux).

Allocations Aucune, conformément à la 
législation sur le congé parental, 
mais la personne prenant le congé 
peut recevoir sous conditions de 
ressources une allocation de garde 
d’enfants de 436 EUR pendant 30 à 
36 mois.

Aucune. 30 % du salaire, plus de 10 % 
du salaire annuel après reprise 
du travail.
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les services publics n’y associent aucune allocation financière. Au Japon, le congé
parental – payé et assorti de la protection de l’emploi – dure jusqu’au premier
anniversaire de l’enfant (le montant des sommes versées étant liées au dernier
salaire). Au Japon, les parents bénéficiant d’un congé parental perçoivent 30 % de
leur dernier salaire, ainsi que 10 % de leur salaire annuel (sous forme de forfait)
s’ils décident de reprendre leur emploi pour au moins 6 mois.

En Autriche et en Irlande, tous les travailleurs ont droit à un congé pour
s’occuper de leurs enfants en cas de maladie de ces derniers – ce congé étant au
maximum de 2 semaines par an en Autriche (dans le cas d’enfants de moins de
12 ans) –, tandis qu’en Irlande, ce congé dit de force majeure dure au plus 5 jours
pendant trois années consécutives. Enfin, au Japon, les autorités obligent les
employeurs à déployer des efforts en vue d’accorder aux parents ce type de congé
et de leur permettre ainsi de s’occuper de leurs enfants en âge préscolaire.

A3. Les allocations familiales

Les allocations familiales sont destinées à aider les ménages à couvrir une
partie des frais liés au fait d’élever des enfants ; ces allocations sont tout
particulièrement importantes pour les familles à faibles revenus. Le tableau A3
présente les principaux programmes d’allocations familiales, tandis que le
tableau A4 indique les différents taux d’allocation. A noter que c’est en Autriche
que les allocations familiales sont les plus importantes, et que c’est au Japon
qu’elles sont le plus faibles.

L’un des points communs aux trois pays est le fait de reconnaître que
les familles de dimension importante doivent faire face à davantage de
dépenses – cela se traduisant par des allocations familiales plus élevées pour
le troisième enfant et au-delà. Indépendamment de cet élément commun, les

Tableau A2. Principales caractéristiques des systèmes de congés liés 
au fait d'avoir des enfants (2002) (suite)

Source : Autorités nationales.

Autriche Irlande Japon

Congé de garde (dit de force majeure en Irlande)

Droit au congé Avoir un emploi, et devoir 
s'occuper d'un enfant ou d'un 
proche parent malade, ou encore, 
en cas de maladie de la personne 
qui s'occupe de l'enfant en temps 
normal.

Avoir un emploi, et une 
« urgence » familiale 
(accident ou maladie 
d'un enfant ou d'un proche 
parent).

Les employeurs ont l'obligation 
de consentir à ce « congé de 
garde » en ce qui concerne des 
enfants d'âge préscolaire (en 1999, 
11 % des entreprises observaient 
cette règle).

Durée Une semaine par an, ou 2 semaines 
par an pour des enfants 
de moins de 12 ans.

3 jours par an, et, au plus, 5 jours 
sur 3 années d'affilée.

Aucune durée légale; 
dans la pratique, quelques jours 
par an.

Allocations Salaire intégral. Salaire intégral. Salaire intégral.
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Tableau A3. Principaux systèmes d'allocations familiales (2002)

Source : Autorités nationales.

Catégorie bénéficiaire Caractéristiques

Autriche

Allocation de garde 
d'enfants

Familles avec des enfants ayant jusqu'à 30 
à 36 mois, si le revenu de la personne recevant 
l'allocation n'excède pas 14 600 EUR par an.

Par famille, le revenu inclut le salaire et autres 
revenus de la personne. Payable pendant 30 mois 
si un parent reçoit l'allocation, ou pendant 36 mois 
si les parents alternent.
Les familles à faibles revenus et les familles 
monoparentales peuvent avoir droit à une 
allocation complémentaire (sous forme de prêt, 
remboursable dès que le salaire augmente).
Non imposable.

Crédit d'impôt lié aux 
enfants

Toutes les familles ayant des enfants à charge. 
Accordé pour tout enfant jusqu'à l'âge de 18 ans, 
ainsi que pour les enfants âgés de 19 à 26 ans 
et étudiant encore à plein-temps.

Par enfant, et accompagnant les allocations 
familiales. Non soumis à des critères de revenus, 
et non imposable.

Allocations familiales Toutes les familles ayant des enfants à charge 
jusqu'à l'âge de 18 ans, ainsi que pour les enfants 
âgés de 19 à 26 ans et étudiant encore 
à plein-temps.

Par enfant, et en fonction de l'âge des enfants. 
Non soumises à des critères de revenus, 
et non imposables.

Crédit d'impôt lié à 
l'existence d'un seul 
salarié dans la famille, 
ou aux familles 
monoparentales

Familles comptant un seul salarié ou n'en 
comptant aucun, et ayant des enfants à charge ; 
ou encore, les familles où le second salaire est 
faible.

Par famille, soumis à des critères de ressources 
en ce qui concerne le second salarié, et non 
imposable. Peut correspondre à une annulation 
de l'impôt sur le revenu.

Irlande

Allocation-enfant Toutes les familles ayant des enfants à charge. 
Accordée pour tout enfant de moins de 16 ans, 
ainsi que pour les enfants âgés de 16 à 18 ans, 
et étudiant encore à plein-temps.

Par enfant, taux supérieur pour le 3e enfant 
et au-delà. Non soumise à des critères de revenus, 
et non imposable.

Revenu familial 
complémentaire

Familles actives à faibles revenus, 
et ayant des enfants à charge.

Soumis à des critères de ressources, accordé à 
des familles ayant des revenus salariaux d'environ 
80 % du salaire moyen. Le seuil de ressources 
et le montant exacts sont fonction de la taille 
de la famille. La personne ou le couple en question 
doit travailler au moins 19 heures par semaine 
(au total). Non imposable.

Crédit d'impôt lié au chef 
de famille

Couples mariés à salaire unique, et avec 
des enfants à charge, ainsi que les couples 
où le second salaire est faible.

Par famille, le critère de revenu n'est appliqué 
qu'en cas de second salaire. N'est accordé qu'aux 
couples faisant une déclaration d'impôts conjointe 
(exception faite de ceux visant à se situer dans 
la tranche la plus courante, qui devient plus 
importante), et où l'un des deux conjoints reste 
à domicile afin de s'occuper des enfants 
(ou d'autres parents). Ce crédit d'impôt n'est pas 
imposable.

Allocation parent isolé Accordée aux familles monoparentales 
(ou « parents isolés ») ayant des enfants à charge 
de moins de 18 ans, ou, jusqu'à l'âge de 22 ans 
s'ils étudient encore à plein-temps.

Taux individuel, qui augmente pour chaque nouvel 
enfant à charge. Soumise à des critères 
de ressources, et non imposable.
Les salaires inférieurs ou égaux au tiers du salaire 
moyen ne font pas l'objet de l'enquête/critères 
de ressources.
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principales différences en matière d’aide publique aux familles, entre les trois
pays en question, sont les suivantes :

● Au Japon, la principale allocation (dite « allocation liée aux enfants ») n’est
accordée qu’aux familles dont les enfants ont moins de 6 ans, alors qu’en
Autriche, la plupart des allocations familiales (à l’exception – importante – de
l’Allocation de garde des enfants) concernent également les familles ayant des
enfants plus âgés ; enfin, en Irlande, toutes les familles avec enfants en
bénéficient.

● En Autriche comme en Irlande, il existe aussi bien des allocations familiales à
vocation universelle que des allocations soumises à des critères de ressources ;
au Japon, au contraire, la plus grande partie de l’aide accordée aux familles est
soumise à ce type de critères. En Autriche, la principale allocation soumise aux
critères de ressources est l’Allocation de garde des enfants, destinée aux
familles ayant des enfants en bas âge, et accordée uniquement aux couples où
le salaire annuel de l’un des deux parents est inférieur à 14 600 EUR. En Irlande,
le « Family Income Supplement » (Revenu familial complémentaire) est une
allocation accordée dans le cadre de l’emploi et sous certaines conditions de
ressources : elle concerne un nombre de familles relativement faible
(11 570 bénéficiaires seulement en 2001) (DSCFA, 2002).

● Le traitement des familles monoparentales varie selon les pays : en
Autriche, le gouvernement fédéral n’a pas prévu d’allocations spécifiques
pour les parents uniques ; en Irlande, cette allocation existe ; enfin, au
Japon, il existe une allocation en faveur des mères vivant seules.

Tableau A3. Principaux systèmes d'allocations familiales (2002) (suite)

Source : Autorités nationales.

Catégorie bénéficiaire Caractéristiques

Japon

Allocation-naissance Accordée à toutes les familles, 
lors de la naissance d'un enfant.

Somme forfaitaire, doublée pour des jumeaux. 
Non soumise à des critères de ressources, 
et non imposable.

Allocation-enfant Toutes les familles ayant des enfants de moins de 
6 ans (à l'exception des familles à hauts revenus).

Soumise à des critères de ressources ; 
effectivement versée à 85 % des familles 
ayant des enfants de moins de 6 ans. 
Non imposable. 

Par enfant ; taux supérieur pour le 3e enfant 
et au-delà.

Allocation d'éducation 
des enfants 

Mères célibataires ayant des enfants à charge 
de moins de 18 ans.

Soumise à des critères de ressources ; montant 
intégral pour les mères ayant un salaire 
représentant environ un tiers du salaire moyen. 
Le seuil et le montant exacts sont fonction 
de la taille de la famille.

Non imposable.
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Tableau A4. Tableau comparatif des taux d'allocations familiales (2002)

Caractéristiques précises

Taux annuels

Critères de revenus (annuels)Monnaie 
nationale

Dollars

En 
pourcentage 
du salaire 
moyena

Autriche

Allocation de garde De la naissance à l'âge de 30 
à 36 mois par famille. € 5 303 4 989 21.8

N'est accordé que si l'un des deux 
parents a un salaire inférieur à 
14 600 EUR ; les familles dépassant ce 
niveau de revenus n'y ont pas droit.

Prêt complémentaire aux 
familles à faibles revenus € 2 212 2 081 9.1

Ce complément est accordé aux 
personnes gagnant moins de 
3 997 EUR, et, dans le cas de couples, 
si l'un des deux parents gagne moins 
de 7 200 EUR, avec 3 600 EUR par 
enfant. Le prêt doit être remboursé dès 
que le salaire dépasse 10 175 EUR 
(parents isolés) ou 25 440 EUR 
(couples).

Crédit d'impôt lié 
aux enfants

Par enfant € 611 575 2.5 Non soumis à un critère 
de revenus.

Allocations 
familliales

Par enfant : Non soumises à des critères 
de revenusDe 0 à 9 ans € 1 265 1 190 5.3

De 10 à 18 ans € 1 483 1 395 6.2

De 19 à 26 ans € 1 745 1 641 7.3

Suppléments 
(par enfant)

2e enfant € 154 144 0.6

3e enfant et au-delà € 306 288 1.3

Gravement handicapé € 1 572 1 479 6.6

Crédit d'impôt 
accordé en cas 
de salaire unique 
et aux familles 
monoparentales

Par famille € 364 342 1.5 S'il s'agit d'un couple, le second 
salaire (imposable) doit être inférieur à 
4 400 EUR.
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Tableau A4. Tableau comparatif des taux d'allocations familiales (2002) (suite)

a) Les allocations en question (intégrales ou partielles) sont indiquées en pourcentage du salaire moyen brut.

Source : Autorités fédérales (Autriche), DSCFA, 2001 (Irlande), NIPSSR (2002) et chiffres établis par le Secrétariat
de l'OCDE.

Caractéristiques précises

Taux annuels

Critères de revenus (annuels)Monnaie 
nationale

Dollars

En 
pourcentage 
du salaire 
moyena

Irlande

Allocation-enfant Par enfant de moins de 
16 ans, ou jusqu'à 18 ans 
s'ils étudient à plein-temps.

Non soumises à des critères de 
revenus.

1er et 2e enfant € 1 411 1 328 5.6

3e enfant et au-delà € 1 770 1 665 7.0

Complément 
familial

Un par famille 60 % de la différence entre le 
revenu familial net et le seuil limite

Soumis à des critères de revenus. 
Le seuil est fixé en fonction de la taille 
de la famille : 18 824 EUR 
pour un enfant, 20 176 EUR 
pour deux enfants, 21 476 EUR 
pour trois enfants.

Crédit d'impôt pour 
le chef de famille

Un par famille € 770 724 3.0 Montant intégral si le revenu 
imposable du chef de famille est 
inférieur à 5 080 EUR. Montant partiel 
pour ceux dont le revenu se situe 
entre 5 080 EUR et 6 620 EUR.

Allocation parent 
isolé

Taux individuel (pour les 
personnes de moins 
de 66 ans).

€ 6 178 5 811 24.4 Soumise à des critères de revenus
Les salaires inférieurs à 7 618 EUR ne 
sont pas pris en compte, par la suite 
déduction de 50 %, et montant réduit 
payable jusqu'à des revenus 
de 15 236 EUR.

Par enfant à charge 
(de moins de 18 ans, 
de 18 à 22 ans ou étudiant à 
plein-temps)

€ 1 004 944 4.0

Japon

Allocation-
naissance

Pour chaque naissance ¥ 300 000 2 392 7.1 Non soumise à des critères de revenus

Allocation-enfant Par enfant de 0 à 6 ans : Soumise à des critères de revenus. 
Le seuil est fixé en fonction de la taille 
de la famille, du fait que les parents 
ont un emploi ou non, et selon le niveau 
de salaire.

1er et 2e enfant ¥ 60 000 478 1.4

3e enfant et au-delà ¥ 120 000 957 2.8

Allocation 
d'éducation 
des enfants

Pour les enfants 
de 0 à 18 ans :

Soumise à des critères de revenus. 
Montant intégral en cas de salaire 
inférieur à 1.3 million de JPY, 
et montant réduit en cas de salaires 
situés entre 1.3 million 
et 3.65 millions de JPY.

Un enfant ¥ 508 440 4 055 12.0 %

Deux enfants ¥ 568 440 4 533 13.4 %

Supplément pour 
un 3e enfant et au-delà

¥ 36 000 287 0.8 %
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Au Japon, le financement des allocations-enfants est réparti entre les
autorités nationales, les pouvoirs locaux et les employeurs. La part de chacun
est fonction de l’âge des enfants des familles concernées (plus ou moins de
trois ans), et varie également pour les non-salariés, les salariés du secteur
privé et les fonctionnaires. Outre le fait qu’ils prennent en charge une partie
de ces allocations-enfants, certains employeurs japonais versent également
des indemnités aux salariés ayant des personnes à charge – comme cela est
indiqué dans le détail dans le tableau A5. Un peu plus de 75 % des entreprises
japonaises accordent des allocations familiales, et 50 % d’entre elles accordent
des indemnités en faveur des épouses (et principalement si ces dernières ont
des revenus limités). A noter qu’en règle générale, ces allocations sont versées
au chef de famille ou au salarié principal du couple (MHLW, 2002).

Allocations de chômage et d’aide sociale

Le tableau A6 présente les principaux systèmes d’aide financière aux
familles non actives, dans chacun des trois pays en question. Dans les trois
pays, les indemnités de chômage sont accordées aux personnes ayant cotisé.
En Autriche et au Japon, le taux de ces allocations est lié au dernier salaire (et
plafonné), et il n’y a pas de supplément en cas d’enfants à charge ; en Irlande,
au contraire, les allocations-chômage ont un taux de base, qui peut être
augmenté en cas d’enfants à charge. C’est au Japon que la durée des
allocations-chômage est la plus courte, tandis qu’en Autriche et au Japon, les
indemnités de longue durée sont, à un certain moment, soumises à un
contrôle de ressources, et, à la suite de celui-ci, peuvent continuer à être

Tableau A5. Allocations familiales patronales au Japon

Source : MOL (1997a, 1999).

Allocations familiales (1999) Allocations liées à l'épouse (1997)

Pourcentage d'entreprises versant 
ces allocations 77.3 % 49.9 %

Montant annuel moyen (et 
pourcentage du salaire moyen) 225 000 JPY (5 %) 126 000 JPY (3 %)

Caractéristiques Cette somme recouvre les allocations 
pour deux enfants à charge, et celles 
liées aux épouses. En 1997, 76.6 % 

des entreprises versant des allocations 
familiales y ont ajouté une somme liée 

à la situation de l'épouse.

Ces allocations sont accordées 
principalement aux familles où 
l'épouse a un salaire assez bas. 

76.4 % des entreprises accordant 
cette allocation ne l'accordent que si 
le salaire de l'épouse est inférieur à 

1 030 000 JPY, et 15.4 % des 
entreprises accordant ce type 

d'allocations ne les accordent que si 
le salaire de l'épouse est inférieur à 

1 300 000 JPY.
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Tableau A6. Allocations de chômage et d'aide sociale aux personnes 
en âge de travailler et ayant des enfants

Système en vigueur
Prise en compte des enfants 
pour le calcul du taux

Taux de remplacement neta (%)

Couple
Famille 

monoparentale

Autriche

Les allocations-chômage sont fonction des derniers 
salaires (et plafonnées) et sont accordées pendant 20 à 
25 semaines, en fonction de la carrière professionnelle 
et de l'âge de la personne. Cette période peut être 
prolongée pour des participants à des programmes 
d'emploi spécifiques.

Les allocations sont augmentées en 
cas d'enfants à charge. 71 70

Une aide est accordée, pour une durée indéterminée, 
aux personnes en fin de droits. Elle est de 92 % 
des allocations-chômage perçues précédemment, 
ou de 95 % de ces allocations pour les catégories 
les plus démunies.

L'aide est augmentée en cas d'enfants 
à charge. 67 66

Une aide sociale soumise à des critères de revenus 
est également accordée au niveau des régions 
(États fédérés), les droits et les taux variant d'une région 
à l'autre. Conformément aux droits de la famille, les 
parents des personnes dans le besoin ont également 
l'obligation d'apporter un soutien financier.

Complément prévu en cas d'enfants 
à charge. Certaines régions accordent 
également d'autres compléments, 
notamment lors de la toute première 
scolarisation
des enfants. 72 63

Irlande

Les allocations-chômage sont payées au taux de base 
pendant 15 mois aux personnes ayant préalablement 
cotisé. Les allocations sont moins élevées si le salaire 
hebdomadaire perçu par la personne en question 
lorsqu'elle était encore en activité était inférieur 
à certains seuils. Les familles monoparentales touchent 
des allocations équivalent à 50 % du taux indivividuel 
(dans la mesure où elles perçoivent également, 
en principe, l'allocation parent isolé).

Les allocations sont augmentées 
en cas d'enfants à charge 
(mais les familles monoparentales 
n'ont pas droit à ce complément). 54 54

Une aide soumise à des critères de revenus est 
accordée, pour une durée indéterminée, aux chômeurs 
n'ayant pas droit aux allocations ou en en fin de droits, 
et recherchant véritablement un emploi. Le taux de cette 
aide est semblable à celui des allocations-chômage 
classiques.

Les allocations sont augmentées 
en cas d'enfants à charge.

Une allocation de protection sociale, soumise à des 
critères de ressources, est accordée aux personnes 
ne bénéficiant pas d'autres avantages sociaux. De plus, 
il existe également une aide au logement et un soutien 
financier permettant de s'acquitter des intérêts 
d'un éventuel prêt hypothécaire. Mais les chômeurs 
en bénéficient rarement.

Cette allocation est augmentée en cas 
d'enfants à charge. De plus, 
une allocation de rentrée scolaire 
(destinée à l'achat de vêtements et de 
chaussures) est également accordée 
aux familles ayant des enfants de 2 
à 17 ans (et elle est prolongée 
pour les enfants de 18 à 22 ans 
étudiant encore à plein temps). 72 59
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versées, pour une durée indéterminée. Au Japon, les pouvoirs publics accordent
une indemnité forfaitaire de retour à l’emploi à toute personne retrouvant un
emploi dans un délai égal à moins d’un tiers de la période de chômage à laquelle
elle avait droit (cf. tableau A6) ; et, en Irlande, les bénéficiaires d’indemnités de
chômage retrouvant un emploi peuvent avoir droit à des allocations de retour à
la vie active pendant les trois ou quatre premières années de ce processus
(cf. encadré 6.3).

Dans les trois pays, une aide sociale est accordée, sous critères de
ressources, à tous ceux n’ayant pas droit à d’autres types d’avantages sociaux.
Cependant, en Autriche et au Japon, la loi oblige les autres membres de la
famille en question à aider leurs parents démunis avant d’envisager un
processus d’aide publique. Une aide au logement est possible en Irlande et au
Japon ; en Autriche, ce type d’assistance relève des régions, et peut, soit faire

Tableau A6. Allocations de chômage et d'aide sociale aux personnes 
en âge de travailler et ayant des enfants (suite)

a) Le taux de remplacement net est le différentiel entre le revenu net du chômage et le revenu net du travail
(compte tenu des impôts et taxes, et du montant des avantages sociaux). Les chiffres en question
concernent des familles de deux enfants (4 et 6 ans), ayant gagné l'équivalent du salaire moyen dans le
cadre de l'emploi.

Source : OCDE (2003e), NIPSSR (2002) et autorités nationales.

Système en vigueur
Prise en compte des enfants 

pour le calcul du taux
Taux de remplacement neta (%)

Japon

Les allocations-chômage sont accordées pour une 
période de 90 à 300 jours, la durée exacte étant fonction 
de la durée de l'emploi, de l'âge du bénéficiaire et du fait 
que la cessation d'emploi a été volontaire ou 
involontaire. Le montant des allocations est fonction 
du salaire journalier de la personne pendant les 6 mois 
précédents (et ces sommes sont plafonnées). 
Une caractéristique originale du système japonais est la 
prime au retour à l'emploi, accordée à toute personnes 
ayant retrouvé un emploi stable au cours d'une période 
inférieure à un tiers de la période normale de paiement 
des allocations-chômage.

Aucun complément en cas d'enfants 
à charge. 57 % 59 %

Une aide publique, soumise à des critères 
de ressources, est accordée aux personnes considérées 
comme vivant au-dessous du seuil de subsistance 
minimum. Le taux de cette aide est fonction du revenu 
mensuel de la personne en question et de ses dépenses 
minimales pour vivre (en fonction de la région 
également). Par ailleurs, le Droit civil oblige les proches 
parents et les membres de la famille en général à aider 
leurs parents dans le besoin. L'aide publique en question 
est soumise à des critères de ressources très stricts.

Pour cette aide, on prend en compte 
la taille de la famille. 67 54
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partie de l’aide sociale en général, soit consister dans un fonds indépendant
d’aide au logement, en faveur des personnes à faibles revenus.

Les taux de remplacement nets (c’est-à-dire le ratio entre le revenu net du
chômage et le revenu net du travail) varient également dans chaque pays – selon
qu’il s’agit de familles monoparentales ou de couples, et selon que les personnes
concernées perçoivent des indemnités de chômage ou une aide sociale de type
plus général. Les taux de remplacement nets concernant les chômeurs
indemnisés sont le cas le plus courant – notamment en Autriche et au Japon, car,
dans ces deux pays, seul un petit nombre de familles sont aidées financièrement
dans le cadre de l’assistance sociale (et, de plus, les bénéficiaires de ce type d’aide
sociale sont rarement considérées comme des personnes prêtes à reprendre un
emploi). Ce taux de remplacement net étant de 71 % en Autriche, de 54 % en
Irlande et de 57 % au Japon, il apparaît que c’est en Autriche que l’incitation
immédiate, sur un plan financier, à retrouver du travail est la plus faible.

L’aide sociale permet de garantir que les ressources des familles ne
tombent pas en dessous d’un seuil minimum. L’aide accordée aux couples
avec enfants (y compris les allocations familiales proprement dites) est, par
rapport à la norme du salaire moyen du secteur industriel, très similaire dans
les trois pays en question – bien qu’elle varie dans la forme : à noter, à cet
égard, que c’est l’Autriche qui accorde le plus d’importance aux frais liés aux
enfants (cf. tableau A7). Une analyse comparative indique globalement dans
quelle mesure, ici ou là, les allocations accordées tiennent compte de ces
dépenses spécifiquement liées aux enfants, en faisant ressortir la valeur
relative des revenus supplémentaires apportés aux ménages bénéficiant de
l’aide sociale.
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Tableau A7. Part des avantages sociaux dans le salaire moyen 
et valeur relative du revenu supplémentaire par enfant

Note : La référence pour le calcul de la valeur relative du revenu supplémentaire par enfant est le
montant de l'aide sociale accordée aux personnes seules. Par « aide sociale », on entend le soutien
financier accordé lorsque la personne n'a aucun autre revenu (à l'exclusion de l'aide au logement). Les
chiffres établis incluent les autres types d'aide aux familles.
a) Les taux indiqués concernent des familles ayant un enfant de 4 ans (familles ayant un enfant),

deux enfants de 4 et 6 ans (familles de deux enfants), ou trois enfants, de 4, 6 et 8 ans (familles de
trois enfants).

b) Les taux sont ceux de l'aide sociale accordée à Vienne.
c) Les taux sont ceux de l'aide sociale de l'échelon 1-1, concernant Osaka et Tokyo, pour des adultes

âgés de 20 à 40 ans. En ce qui concerne le « parent isolé », il s'agit en principe d'une femme, qui, par
conséquent, a également droit à l'allocation d'éducation des enfants (cf. tableaux A2 et A3).

Source : Chiffres établis par le Secrétariat de l'OCDE.

Type de famillea

Autricheb Irlande Japonc

% du salaire 
moyen

Valeur du 
revenu 

supplémentaire

% du salaire 
moyen

Valeur du 
revenu 

supplémentaire

% du salaire 
moyen

Valeur du 
revenu 

supplémentaire

Personne seule 19 – 24 – 24 –

Famille monoparentale 
avec 1 enfant 34 0.79 62 1.55 46 0.94

Famille monoparentale 
avec 2 enfants 48 0.75 75 0.55 60 0.57

Famille monoparentale 
avec 3 enfants 63 0.78 90 0.60 74 0.59

Couple 28 0.48 41 0.66 38 0.60

Couple avec 1 enfant 43 0.79 50 0.38 47 0.38

Couple avec 2 enfants 57 0.75 59 0.38 59 0.50

Couple avec 3 enfants 72 0.78 70 0.44 71 0.50
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